
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 19 DÉCEMBRE 2018

L'an deux mille dix huit, le dix neuf décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  LE  TYRANT Jean-Claude,
GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS
Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE
GUEN Jean-René,  LE  GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,
MASCLEF Evelyne,  MERDY Marie-Thérèse,  MORVAN Henri,  MOULLEC Yvan,  OMNÈS
Elisabeth,  PAGE Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,
RIOU Michel, SERGENT André, TANDÉO Gilles, TRMAL Marie-France, CALVEZ Gilles

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
LEBALLEUR Pierre (pouvoir à FORTIN Laurence)
ROUBY Solenn (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)





Conseil de Communauté du 19 décembre 2018

Délibération n°DCC2018_089

Objet Modification du tableau des emplois

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Ressources Humaines

Thème Ressources humaines

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Il est proposé au conseil de Communauté d’actualiser le tableau des emplois pour intégrer
les évolutions d’organisation des services ci-après :
Pôle technique

 création d’un emploi de chargé de suivi des contrats DSP eau-assainissement
 création d’un emploi d’opérateur d’exploitation eau potable suite au transfert de la

compétence eau potable à la Communauté, à  compter du 1er janvier 2019 et au
transfert des personnels des communes,

 suppression des emplois du service assainissement à la date du 1er janvier  2019
suite au transfert des personnels à la Société publique Eau du Ponant,

 suppression  de  l’emploi  chargé  d’opération  de  construction  suite  à  l’évolution  du
service bâtiment/infrastructure et la création d’un emploi de responsable de la cellule
ingénierie technique.

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,
Vu  l’article  L1224-1  du  code  du  travail  et  l’article  2,5  de  la  Convention  Collective  Eau  et
Assainissement
Vu la délibération n° DCC2018_001 du conseil de Communauté du 29 juin 2018  Vu le tableau des
emplois,
Vu les avis du comité technique de la Communauté en date du 3 décembre 2018 et du Centre de
Gestion du Finistère du 4 décembre 2018. 
Vu les délibérations des communes se prononçant sur le transfert de compétence :

Communes Dates des conseils
municipaux

1 DAOULAS  07/09/2018

2 DIRINON 13/09/2018

3 HANVEC 05/10/2018

4 IRVILLAC 10/09/2018

5 L’HOPITAL CAMFROUT 04/10/2018

6 LA FOREST 08/10/2018
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LANDERNEAU

7 LA MARTYRE 12/10/2018

8 LA ROCHE MAURICE 27/09/2018

9 LANDERNEAU 12/10/2018

10 LANNEUFFRET 04/09/2018

11 LE TREHOU 04/10/2018

12 LOGONNA DAOULAS 20/08/2018

13 LOPERHET 13/09/2018

14 PENCRAN 17/09/2018

15 PLOUDIRY 17/09/2018

16 PLOUEDERN 25/09/2018

17 SAINT DIVY 27/09/2018

18 SAINT ELOY 14/09/2018

19 SAINT THONAN 11/10/2018

20 SAINT URBAIN 13/09/2018

21 TREFLEVENEZ 25/09/2018

22 TREMAOUEZAN 13/09/2018

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018 318_0001 du 15 novembre 2018 modifiant les statuts de la
Communauté au 1er janvier  2019,  en y ajoutant  la  compétence eau,  suite  à la  majorité
qualifiée des communes favorables au transfert
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 4 décembre 2018
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 20 novembre 2018

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1: approuve la modification du tableau des emplois

#signature#
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